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La meine amende sera prononcee contre les autorites ä la negligence des-

quelles pourrait etre impute le mauvais resultat des examens subis par leurs
ressortissants.

Art. 10. L'arrete du Conseil d'Etat sur la matiere, du 11 juin 1884, est

rapporte.

IV. Sekundärschulen.

22. 1. Reglement organique de l'ecole professionnelle ä Genfeve. (Arrete du Conseil
d'Etat du 11 mai 1888.) (Art. 123 et 185 de la Loi).

Chapitre premier. Organisation de l'Ecole professionnelle.
Art. Ier- L'Ecole professionnelle est destinee aux jeunes gens qui, avant

acheve le sixieme degre de l'ecole primaire, ont 1'intention de se vouer k l'in-
dustrie et au commerce. Elle prepare en particulier k la section technique
du College, a l'Ecole des Arts industriels, k l'Ecole des Beaux-Arts. a l'Ecole
d'horlogerie, etc. (Loi, art. 77).

Art. 2. L'enseignement comprend deux annees d'etudes et porte sur les

branches suivantes : le francais et l'allemand en vue de la redaction et de la
correspondance; l'arithmetique commerciale et la comptabilite: les notions des

mathematiques, des sciences physiques et des sciences naturelles qui sont d'une

applieation fre'quente dans l'industrie: la geographie commerciale: l'histoire;
l'instruction civique; le dessin et les travaux manuels. (Loi. art. 79).

Art. 3. Le nombre des eleves d'une classe ne doit pas depasser d'une
maniere permanente le chiffre de 50. (Loi, art. 122).

Au-dela de ce chiffre. les eleves sont repartis en autant de classes paralleles

que l'exige leur nombre. La repartition des eleves entre les classes

paralleles se fait sous le eontröle du directeur et avec la partieipation des maitres
Interesses.

Chapitre II. Duree du travail scolaire. Art. 4. L'annee scolaire
est de 40 ä 46 semaines. a raison de 30 k 35 heures par semaine. (Loi. art. 80).

Art. 5. Elle est partagee en deux semestres, s'etendant: le premier, du
mois de septembre a la fin de janvier; le second, du mois de fevrier k la fin
de juin.

Art. 6. Les leeons commencent le matin a 7 heures 10 en ete et a 8 heures

10 en hiver; 1'apres-midi. elles commencent a 1 heure 25 pendant toute
l'annee.

L'horaire d'hiver entre en vigueur le premier lundi d'octobre et Phoraire
d'ete le premier lundi d'avril.

Art. 7. n n'est point donne de leeons le jeudi pendant le semestre d'ete.

ni l'apres-midi de ce jour en hiver.

Art. 8. Un intervalle de dix minutes separe toutes les leeons de la ma-
tinee et les leeons de l'apres-midi. a partir de 3 heures.
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Art. 9. Les vacances d'ete commencent le jour de la delivrance des
certificats et durent huit semaines.

II est, de plus, accorde une semaine au Nouvel-An, trois jours k la fin du

premier semestre et une semaine a partir du jeudi qui precede Päques.

Chapitre 111. Directionde l'Ecole prof e ssionnelle. Art. 10. La
direction de l'Ecole professionnelle est confiee au directeur de l'enseignement
primaire.

Art. 11. Le directeur inspecte les classes et veille notamment:
1° A ce que les dispositions du reglement tant organique que disciplinaire

soient strictement observees;
2° A ce que 1'enseignement soit donne aux heures et conformement aux

programmes adoptes par le Departement et aux Instructions qui peuvent y
etre annexees.

A la fin de chaque semestre, il adresse au Comite du fonds de bourses
des notes ou un rapport sur le travail et la conduite de chacun des boursiers
de l'Ecole.

Chapitre IV. Personnel enseignant. Art. 12. Chaque classe de
l'Ecole est dirigee par un maitre ordinaire qui est charge d'une partie de

l'enseignement. Certaines branches sont confiees k des maitres spe'ciaux.

Art. 13. Les maitres doivent se montrer ponctuels aux heures des leeons
et n'interrompre leur enseignement que pour cause de Bante' ou tout autre
motif grave.

Art. 14. Lorsqu'un fonetionnaire est empeche de donner son enseignement,
le Departement pourvoit k son remplacement.

Les frais de ce renrplaeenient sont, dans la regle, k la charge du
fonetionnaire. (Loi. art. 19).

Art. 15. Les frais de remplacement des fonetionnaires de l'instruction
publique sont k la charge de l'Etat:

a) si le fonetionnaire est empeche par un Service public obligatoire;
b) s'il est charge d'une mission par le Departement ou par le Conseil

d'Etat.

Art. 16. Dans le cas d'une maladie dftment eonstatee ou d'un autre cas
de force majeure reeonnu tel par le Departement, celui-ci, sur la demande du
fonetionnaire, peut aeeorder jusqu'k trois mois de remplacement. aux frais de

l'Etat en tout ou en partie.
Art. 17. Lorsqu'une maladie dure plus de trois mois, le Conseil d'Etat,

sur la demande directe faite par le fonetionnaire ou en son nom, peut prolon-
ger le remplacement aux frais de l'Etat en tout ou en partie.

Art. 18. Si le fonetionnaire absent n'avise pas immediatement le directeur
et s'il ne fait pas constater l'indisposition qui l'oblige d'interrompre son
enseignement, une somme proportionnelle aux heures d'absence est de'duite de

son traitement.

Art. 19. L'usage des locaux de l'Ecole est exclusivement reserve a Pen-

seignement ordinaire obligatoire et faeultatif, sauf autorisation du Conseil
d'Etat dans des cas speciaux.



Geneve, Reglement organique de l'ecole professionnelle. 69

Art. 20. Les fonetionnaires de l'Ecole sont reunis periodiquement en
Conferences sous la presidence du directeur. Leur presence est obligatoire. (Loi,
art. 127).

Le maitre le plus recemment nomme est charge des fonetions de secretaire.
Si plusieurs maitres ont ete nommes en meme temps, ces fonetions sont devo-
lues au plus jeune d'entre eux.

Art. 21. Les maitres reunis en Conference discutent les questions qui leurs
sont soumises par le Departement ou par le directeur. Celui-ci transmet au
Departement une copie du proces-verbal de la Conference.

Chapitre V. Surveillance de la diseipline. — Competence dis-
ciplinaire des maitres et du directeur de l'Ecole. Art. 22. Les
maitres doivent consigner dans les registreB disposes k cet effet tous les
renseignements necessaires sur la regularite, le travail et la conduite des eleves.

Art. 23. Si un eleve est absent depuis deux jours sans que le maitre
ordinaire ait ete officiellement informe des motifs de cette absence, celui-ei doit
immediatement aviser les parents ou leur fonde de pouvoir.

Art. 24. Chaque maitre special est charge de la diseipline Interieure de

ses leeons. II a le droit de renvoyer un eleve pour la dure'e d'une le9on. II
en avise le maitre ordinaire.

Art. 25. Chacun des maitres ordinaires est charge de la diseipline inte-
rieure de la classe qui lui est confiee. II examine les cas qui lui sont soumis

par les maitres speciaux et peut prononcer le renvoi d'un jour*
Art. 26. Chaque maitre doit tenir en tout temps k la disposition du

directeur les registres ou documents permettant k celui-ci de s'enquerir de la
diseipline de la classe.

Art. 27. Le cas de reeidive ou ceux qui presentent une eertaine gravite
doivent etre deferes au directeur, qui pourra prononcer un renvoi de quinze
jours au plus.

Une exclusion de plus longue duree, ainsi que l'expulsion, doit etre sou-
mise a l'approbation du Departement.

Chapitre VI. De l'enseignement. Art. 28. Les maitres sont tenus
de se eonformer dans leur enseignement au programme arrete' par le
Departement, ainsi qu'aux Instructions methodiques qui peuvent y etre annexees.

Art. 29. Hs ne peuvent, sans l'autorisation du directeur, affecter les
heures de leurs leeons a d'autres branches qu'a Celles qui sont stipulees dans
Phoraire approuve par le Departement.

Art. 30. Sauf autorisation du Departement, il leur est interdit d'intro-
duire d'autres livres que ceux qui sont pre'vus par le programme.

Art. 31. Pendant les heures de classe, les eleves doivent toujours tra-
vailler avec l'active partieipation de leurs maitres.

Art. 32. Les divers maitres charges de l'enseignement dans une meme
classe doivent s'entendre pour que les devoirs a domicile ne demandent, pour
les eleves de force moyenne, pas plus d'une heure de travail par jour.

Art. 33. Dans chaque branche, des interrogations ou des epreuves eerites

portant sur des revisions d'ensemble ont lieu au moins une fois tous les deux
mois.
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Les maitres d'une meme classe doivent s'entendre pour que leurs eleves

n'aient pas k preparer simultanement plusieurs interrogations.

Art. 34. Chaque mois, les maitres consignent dans un registre dispose

a cet effet le champ d'enseignement qu'ils ont parcouru.

Chapitre VII. Bulletins hebdomadaires et semestriels. Art.35. Le

livret rendant compte chaque quinzaine de la conduite et du travail des eleves,

doit faire retour au maitre ordinaire le lendemain du jour de classe oü il
aura ete remis, apres avoir ete signe par les parents ou par les personnes
ayant qualite pour les remplacer.

Art. 36. Le chiffre du travail eat determine par la moyenne des chiffres
obtenus par l'eleve pour les recitations et les epreuves orales ou eerites faitea
en clasae.

Art. 37. Lea chiffres mensuels de travail et de conduite sont consignes

par chaque maitre dans un registre special, sous le contröle du maitre
ordinaire.

Art. 38. A la fin de chaque semestre, un bulletin est adresse au parents. Cebul-
letin eontient entre autres. les resultats en chiffres des examens de l'eleve,
de ses travaux et de sa conduite pendant le semestre et sa Situation dans la
classe.

Art. 39. A la fin de l'annee scolaire. la Conference des maitres arrete la
note de la conduite de chaque eleve sur la base des chiffres qui ont ete attri-
bues k cet eleve chaque mois et pour chaque branehe. La conduite est appre-
ciee par les notes suivantes: 5-6, tres bien; 4-5. bien; 3-4, assez bien: 2-3.

mediocre; 0-2, mal.

Chapitre VIII. Des examens. A. Examens d'admission. Art. 40. Pour
etre admis dans la lre annee de l'Ecole professionnelle, les eleves doivent etre
au moins dans leur 13e annee.

Art. 41. Les dispenses d'äge ne peuvent etre accordees que par le

Departement de l'instruction publique, sur le pre'avis du directeur.

Art. 42. Les examens d'admiaaion ont lieu k la fin de l'annee scolaire.

a la rentree des vacances d'ete, et au commencement du second semestre.
En dehors de ces epoques, aucun eleve n'est admis sans une autorisation du

Departement.
Art. 43. Pour etre admis en lre anne'e, les eleves doivent justifier d'un

ensemble de eonnaissances correspondant k Celles que possedent les eleves

sortant du 6e degre de l'ecole primaire. Ils sont, en particulier, examines sur
le francais, la geometrie. l'arithmetique, l'allemand et le dessin.

Art. 44. Pour etre admis dans la 2e annee, l'eleve devra subir un examen
portant sur le programme de la lre annee.

Art. 45. Les eleves qui sortent du 6e degre' de l'ecole primaire sont
admis en 1" annee sur la presentation d'un certificat d'examen signe par le
directeur de l'enseignement primaire.

Art. 46. Le directeur apprecie la valeur des certificats d'etudes provenant
d'autres etablissements publics nationaux ou etrangers. Sur le vu de ceux-ci,
il peut dispenser un eleve. totalement ou en partie, des examens d'admission.
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Art. 47. Les examens d'admission se fönt sous la direction et la surveillance

des maitres de la classe dans laquelle l'eleve demande k etre admis.
Une commission composee du directeur et des maitres de la classe decide

des admissions.

Art. 48. Pour etre admis. l'eleve doit avoir obtenu au moins la moitie
du maximum sur l'ensemble des branches, n'avoir pas eu de chiffre inferieur
a 2 pour deux branches au plus, ni le chiffre 0 pour aueune branche.

Toutefois, l'eleve doit refaire, en janvier, tout examen pour lequel il n'a

pas depasse prece'demment le chiffre 3. S'il echoue en janvier, il passe dans

la classe imme'diatement infe'rieure.
La faculte, pour un eleve, d'etre admis conditionnellement n'existe qu'au

commencement de l'annee scolaire.

Art. 49. Un eleve dont les examens ont ete juges insuffisants ne peut
etre admis dans la classe imnie'diatenient inferieure que si le directeur, sur
le vu des epreuves qu'il vient de subir, consent k son admission.

B. Examens de promotion. Art 50. La promotion d'une classe dans une
autre depend du resultat des examens combine avec le travail de l'annee.

Les eleves sont appeles a subir, au moins deux fois par anne'e, des

examens sur l'enseignement qu'ils ont recn. (Loi, art. 123).

Art. 51. Les examens sont ecrits et oraux.
Les examens ecrits portent sur le francais. l'allemand, l'algebre, la ge'o-

metrie, la mecanique.
Les examens oraux portent sur la geographie. l'histoire, l'allemand, les

sciences physiques et les scienees naturelles.
II a en outre un examen de dessin.

Art. 52. Pour les examens semestriels le Departement nomme un jury
pour chaque branche, le meme Jury devant etre Charge de la meine branche
dans les deux anneea de l'Ecole.

Art. 53. Pour l'examen eerit, le jury fixe lea questions d'accord avec le

maitre charge de l'enseignement et sous la surveillance du directeur. Le maitre
corrige lea epreuves et soumet les corrections ainsi que son appreciation au
contröle du jury qui les transmet ensuite au directeur. En cas de desaecord

entre le maitre et le jury. le directeur peut soumettre les epreuves a une
commission qui fixe les notes en dernier ressort.

Art. 54. Dans l'examen oral le maitre charge de l'enseignement dirige
l'interrogation. Les questions sont tire'es au aort par lea eleves. Un eleve peut
demander de tirer une seconde question, mais il perd ainsi le tiers du chiffre
auquel il aurait eu droit par sa reponse.

Art. 55. Les premiers examens semestriels se fönt dans la seconde quin-
zaine de janvier.

Les seconds examens semestriels se fönt imme'diatement apres la clöture
de l'enseignement, et, dans la regle, ils ne durent pas plus de quinze jours.

Art. 56. Pour etre promu il faut que, pour chaque branche. a l'excep-
tion de la gymnastique. l'eleve alt obtenu plus de la moitie d'un maximum
forme pour deux tiers par l'ensemble des chiffres resultant du travail de

l'annee, et pour un tiera par lea chiffrea de l'examen.
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Art. 57. Tout eleve qui a echoue dans deux branches au plus a la
faculte de refaire des examens complementaires k la rentree des classes.

Art. 58. Les examens complementaires sont ecrits; ils portent sur tout
le programme de l'annee qui vient de s'ecouler et sont faits sous la direction
des maitres de la classe oii l'eleve desire entrer. Tout eleve qui echoue dans
l'un quelconque des examens k refaire, n'est pas promu.

Art. 59. Le directeur peut, sur le preavis de la Conference des maitres.
et pour des motifs graves, ajourner les examens d'un eleve k la rentree des
classes. Les eleves dont les examens ont ete ajournes pour cause d'indiscipline
ne sont pas autorises k les refaire en cas d'lnsucces.

Art. 60. Toute communication verbale avec un voisin pendant la dure'e

d'un examen ecrit entraine l'annulation de l'examen pour la branche dont il
s'agit. Toute fraude ou tentative de fraude entraine l'annulation de tous les

examens.

Art. 61. Les eleves qui sortent de l'Ecole professionnelle sont admis dans
la 4e classe des sections technique et pedagogique du College sur la presen-
tation d'un certificat signe' par le directeur de l'Ecole professionnelle.

Pour etre admis dans la section classique ou dans la section reale, ils
devront en outre subir un examen comple'mentaire de latin.

Chapitre IX. Du certificat annuel. Art. 62. Les eleves qui se sont
distingue's par le travail, la conduite et le re'sultat des examens recoivent des

certificats qui leur sont delivres, en seance publique, k la fin de l'annee
scolaire. (Loi, art. 123).

Art. 63. A droit au certificat tout eleve promu sans condition a la fin
de l'annee. avec la note 4 pour les examens et le travail. et la note 5 pour
la conduite.

23. 2. Reglement du Conseil d'Etat du canton de Geneve relatif au fonds de bourses

(du13avril1888.) (Art. 180—184delaloi sur l'instruction publique du 5 juin 1885.)

I. Dispositions generales. Art. 1er- II est cree un fonds de bourses pour les
etablissements d'instruction secondaire suivants: Ecole professionnelle, Ecoles
secondaires rurales, College de Geneve, les deux annees superieures exceptees.
Ecole secondaire et superieure des jeunes filles. (Loi, art. 180.)

Art. 2. Ce fonds est forme par un pre'levement du dixieme au plus des

re'tributions annuelles payees par les eleves reguliere de ces etablissements.
II peut aussi recevoir des dons et legs. (Loi, art. 181.)

Art. 3. Le fonds de bourses est gere par un Comite de neuf membres
elus pour quatre ans.

Trois membres sont nommes par le Conseil d'Etat. un est nomine par le

personnel enseignant des ecoles d'enseignement professionnel, un par celui de

l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles, un par celui du College.
Les trois directeurs fönt partie de droit du Comite. (Loi, art. 182.)
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Art. 4. Le Comite elit, pour la duree de ses fonetions, son bureau qui
est compose d'un president, d'un vice president, d'un secretaire et d'un tre-
sorier.

Art. 5. Chaque anne'e, la caisse de l'Etat verse au fonds de bourses le
dixieme des retributions scolaires indiquees k l'article 2.

La moitie de cette somine et les interets des capitaux seront consacres
aux bourses; l'autre moitie sera capitalisee, ainsi que les dons et legs.

Lorsque le fonds social se sera eleve k 150.000 fr., les interets seuls ser-
viront a eonstituer des bourses. Les versements annuels de la caisse de l'Etat,
l'excedant des recettes, les dons et legs et les sommes remboursees iront en

augmentation du capital.
Art. 6. Le placement des capitaux ne peut avoir lieu que sur une de-

cision prise par les deux tiers des membres du Comite.
Art. 7. Tout mandat de paiement doit etre revetu de la signature du

President et du tresorier. Le retrait des capitaux ne peut etre opere qu'avec
la signature da president, du tre'aorier et d'un membre designe par le Comite.

Art. 8. Le Comite soumet chaque annee le compte rendu de sa gestion
a l'approbation du Conseil d'Etat.

II. Dispositions concernant la concession, le mainlien et le retrait des bourses.

Art. 9. Le fonds de bourses est destine k aider dans leurs etudes les eleves

qui se sont distingues par leurs aptitudes et leur conduite. (Loi, art. 180.)

Art. 10. La concession d'une bourse est egalement subordonnee k la
Situation de fortune. au nombre des enfants et aux charges de famille des

parents.
Art. 11. Les parents ou tuteurs des candidats aux boursea doivent les

faire inscrire au Departement de l'instruction publique avant le 1er aoüt de

chaque annee.
Chacun d'eux Joint a la demande d'inscription:
1" L'aete de naissance de l'enfant;
2° Son certificat d'etudes anterieures:
3° Un certificat de bonne conduite signe par le directeur de l'etablisse-

ment ou il a fait ses etudes ante'rieures;
4° Une demande motivee et signee par le pere ou le tuteur. et indiquant

si des bourses ont ete aecordees aux freres ou sceurs du candidat;
5° Un etat nominatif des enfants. indiquant l'äge et le sexe de chacun

d'eux. et, s'il y a lieu, sa profession ;

6°.L'engagement, pris au nom du candidat k la bourse, de restituer, des

qu'il le pourra, la moitie' des sommes qui lui auront ete allouees k
titre de bourse.

Art. 12. Apres avoir pris connaissance de ces pieces et procede k une

enquete sur les titres des postulants, le Comite fixe la quotite', l'emploi et la
duree de chaque subside. (Loi, art. 183.)

II peut, s'il le juge convenable, ordonner un concoura.

Art. 13. Le concours a lieu dans la semaine qui precede l'ouverture de

l'anne'e scolaire; le programme et les conditions en sont determines par le
Comite. qui designe egalement le jury.

Les epreuves sont ecrites et orales. Les epreuves ecrites sont eliminatoirea.
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Art. 14. Les bourses sont accordees aux eleves genevois et suisses domi-
eilies dans le canton.

Elles ne peuvent depasser 400 francs. Toutefois, dans des cas exceptionnels.
le Comite peut porter le taux de la bourse a 500 francs. Suivant la Situation
de fortune des postulants, elles sont ou bien entieres, ou bien fractionne'es en

quart de bourse. demi-bourse ou trois quarts de bourse.

Art. 15. Les bourses sont conferees par le Comite pour une annee.
Le boursier qui aura subi avec succes l'examen de passage pourra. sur la

production de son certificat, obtenir la Prolongation de sa bourse pendant
l'annee scolaire suivante. Celui qui ne satisferait pas k cet examen sera de'chu

de sa bourse.

Art. 16. Les bourses sont payables k la caisse de l'Etat, par trimestre
eehu, sur presentation d'un mandat du Comite.

Art. 17. Les boursiere sont exemptes de droit du paiement des retri-
butions scolaires.

Art. 18. A la fin de chaque semestre. soit fin janvier et fin juin, les di-
recteurs des etablissements oü se trouvent des boursiers adressent au Comite
des notes ou un rapport sur le travail et la conduite de chacun de ces eleves.

Art. 19. En cas de faute grave, la bourse peut etre suspendue par le
Comite; en cas de mauvaise conduite habituelle ou d'insubordination repetee.
l'eleve peut etre prive de sa bourse apres deux avertissements donnes k aea

parents ou k son tuteur.
II peut en etre egalement prive, s'il interrompt momentanement ses etudes

sana excuse valable ou s'il ne frequente paa les leeons avec assiduite.

Art. 20. La bourse sera retiree a l'eleve dont la Situation de fortune se

serait amelioree. k moins que les parents ou le tuteur n'aient fait acte de
renonciation.

V. Lehrerschaft an Primär- und Sekundärschulen.

24. 1. Gesetz betreffend Pensionirung von Staatsbeamten und Staatsangestellten des

Kantons Baselstadt. (Erlass des Grossen Rates vom 22. Oktober 1888.)

§ 1. Die Beamten und Angestellten der Staatsverwaltung, welche eine
durch Gesetz oder Anordnung vorgesehene Stelle bekleiden und in Folge
unverschuldeter Dienstunfähigkeit entweder während der Dauer ihrer
Anstellung entlassen oder nach Ablauf der Amtsdauer nicht wieder gewählt
werden, haben Anspruch auf Pensionirung.

§ 2. Als Norm für die Festsetzung der Pension gilt der Betrag von 2°'»
der letzten Jahresbesoldung, vervielfältigt mit der Zahl der vollendeten
Dienstjahre.

Der Regierungsrat kann über diese Norm hinausgehen, sofern deren
Festhaltung einen offenbar ungenügenden Betrag ergeben würde.

In keinem Falle soll die Pension den jährlichen Betrag von Fr. 4500. —
übersteigen.
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